
Montant net des ventes de bois année N-1 Cotisation

0 à 3 000 € 66 €

3 001 à 8 000 € 82 €

8 001 à 16 000 € 157 €

16 001 à 40 000 € 248 €

40 001 à 80 000 € 308 €

80 001 à 120 000 € 411 €

120 001 à 160 000 € 539 €

160 001 € et plus 675 €

Population DGF Cotisation

0 à 500 hab. 66 €

501 à 1 000 hab. 82 €

1 001 à 3 00 hab. 157 €

3 001 hab. et plus 248 €

Conformément aux statuts de l’Association des communes forestières de l’Isère, peuvent être membres
adhérents, les personnes morales de droit public, propriétaires de forêt ou non qui œuvrent dans
l’intérêt général pour tout ce qui concerne le bois et /ou la forêt, et notamment : 
• toutes les collectivités territoriales, communes, intercommunalités, Conseil départemental ; 
• les sections de communes, les mandements ; 
• les établissements publics.

Le montant total de la cotisation pour une commune
est la somme des deux cotisations.

ADHÉSION

Commune :

 

Intercommunalité :

% de communes adhérentes
au sein de l’EPCI Cotisation

0 à 20% 260 €

20 à 50% 165 €

50% et plus 130 €

Population DGF Cotisation

0 à 12 000 hab. 140 €

12 001 à 30 000 hab. 160 €

30 001 à 50 000 hab. 190 €

50 001 à 150 000 hab. 240 €

150 001 hab. et plus 530 €
Le montant total de la cotisation pour une intercommunalité est

la somme des deux cotisations.
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Où va la cotisation ?

Pour une commune qui a vendu du bois

Simulation réalisée sur la base de la cotisation moyenne : 225€
Pour une commune qui n’a pas vendu de bois

Simulation réalisée sur la base de la cotisation moyenne : 120€



Prénom : ...........................................................

Nom : .................................................................

Titre : ...............................................................

Adresse de la commune : ...............................................................................................

Courriel de la commune : ....................................................................
 

Bulletin d’adhésion
(pour les collectivités non adhérentes)

L’Association des communes forestières  déposera une demande de cotisation sur choruspro

Je déclare par la présente souhaiter adhérer à l’Association des communes forestières de l’Isère pour le compte de la
collectivité  ...........................................................

Numéro d’engagement : .........................................................................

Date et signature

A envoyer 1 Place Pasteur 38000 Grenoble ou à
isere@communesforestieres.org avant le 30 juin 2026

Pour les collectivités déjà adhérentes, une demande de cotisation sera déposée automatiquement sur choruspro

Référent forêt : 

à désigner au sein de votre conseil municipal les "délégués Communes forestières" seront les représentants
et interlocuteurs privilégiés de votre collectivité auprès du réseau des Communes forestières. 

Titulaire :                                                                                         Suppléant :

Prénom, Nom : ...........................................................                  Prénom, Nom : ..........................................................

Courriel : .......................................................................                 Courriel : ....................................................................

Numéro de téléphone : ............................................                  Numéro de téléphone : .........................................

 Mandat : .........................................................                              Mandat : ...................................................................

Les informations recueillies sur ce formulaire sont enregistrées dans une base de données gérée par Communes forestières France, 13 rue du général Bertrand, 75007 Paris tenant à
jour le fichier des adhérents. En aucun cas ces données ne seront cédées ou vendues à des tiers, en dehors du réseau Communes forestières. La base légale du traitement est le
consentement. Les données collectées seront utilisées par les seules associations de Communes forestières, dans le cadre de leurs missions respectives. Les données sont
conservées pendant toute la durée de votre adhésion. Vous pouvez accéder aux données vous concernant, les rectifier, demander leur effacement ou exercer votre droit à la
limitation du traitement de vos données. Vous pouvez retirer à tout moment votre consentement au traitement de vos données. Consultez le site cnil.fr pour plus d’informations sur
vos droits. Pour exercer ces droits ou pour toute question sur le traitement de vos données dans ce dispositif, vous pouvez contacter Communes forestières France par courriel
(federation@communesforestieres.org) ou par téléphone (01 45 64 47 98). Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits « Informatique et Libertés » ne sont pas
respectés, vous pouvez adresser une réclamation à la CNIL.

L’association des Communes forestières est une association loi 1901.
Une chargée de mission est à votre disposition : 
Anaelle Fayolle - 07 67 40 30 20 - anaelle.fayolle@communesforestieres.org

Adresse : 1 Place Pasteur

 

38000 Grenoble

SIRET : 42147626800030

Président de l’association : Guy Charron

mailto:federation@communesforestieres.org
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